
La FONJAFE jouissant d'une reconnaissance legale, ella a le droit de recueillir les legs qui, 
en vertu de la législation en vigueur, sont exonérés de tous droits fiscaux,  Les legs peuvent 
consister en biens mobilieres ou immobiliéres ( valeurs mobilieres, sommes d'argent, maisons, 
propriétés, etc...) 


